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1 PREAMBULE 

Le Groupe Public 
destinées à la circulation de véhicules de transport public ferroviaire ou guidé. Ces 
installations peuvent être aériennes, en surface et souterraines. 
 
Le présent document est desti
responsables de projets réaliser une opération 
à proximité des installations ferroviaires et autres réseaux aériens, souterrains ou subaquatiques 
déclarés .  
 

travaux à réaliser pour les besoins du responsable de projet par des exécutants de travaux 
tiers au Groupe Public Ferroviaire.  

Il est précisé que ce document ne se substitue en aucune façon aux dispositions législatives 
et réglementaires en vigueurs. Plus particulièrement il ne vaut en aucun cas autorisation de 

r 
des travaux, ni acceptation du contenu des travaux tiers et de leurs effets potentiels sur le 

 

2 TRAVAUX TIERS DANS LE DOMAINE FERROVIAIRE 

Pour toute demande de travaux à réaliser dans le domaine ferroviaire, il vous appartient de 
prendre contact avec la personne citée ci-dessous : 

 

CONTACT 

Nom du contact : BRESSON Olivier 
Fonction : Responsable Gabarit 
Etablissement : INFRAPÔLE CENTRE 

Adresse : 25 rue Fabienne Landy 37100    St Pierre des Corps 
Adresse mail : olivier.bresson@reseau.sncf.fr 
Téléphone : 06 01 03 45 93 

Vous ne serez pas autorisés  
Référente. 
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Il est rappelé que toute pénétration sans autorisation régulière dans le domaine public 
cté à la circulation du public, quel que soit le motif, est 

-4 du Code des Transports. 

3 TRAVAUX TIERS HORS DU DOMAINE FERROVIAIRE 
 

Sont totalement proscris sans validation préalable de SNCF Réseau : 

Toute Intrusion dans le domaine public ferroviaire.  Toute pénétration sans autorisation 
régulière dans le domaine public ferroviaire quel que soit le motif est strictement interdite et 

-4 du Code des Transports. 
 
Tous les travaux tiers de terrassement ou actions pouvant entrainer la déstabilisation du 
terrain (vibration, explosifs, . Notamment toutes les interventions pouvant affecter la zone 
dite sensible sous le domaine public ferroviaire englobant la pente dite P0. 

  

Tous travaux tier proche du domaine public 
ferroviaire pouvant entrainer un survol, un risque de renversement, de projection ou de 
chute de toutes natures que ce soit sur ce domaine. 
 
Tout travaux situés à une distance in , 

Toute approche à moins de 3 m de toutes installations électriques. 

 



SNCF RESEAU 
 

4 

Dans tous ces cas de figure une validation préalable des travaux tiers par SNCF Réseau est nécessaire. 
Le processus de cette validation est détaillé dans le référentiel IG94589 MOA tiers - Directives de 
Sécurité Ferroviaire (DSF) :  

https://www.sncf-reseau.com/sites/default/files/2019-05/IG94589-171218.pdf 

ensemble des règles du 
point « 5. REGLES TECHNIQUES EN PHASE TRAVAUX Annexe 9 : Croquis de principe des 
contraintes ferroviaires. 

A noter que pour les tra uer la 
note SETRA. 

Sétra 133 Travaux à proximité des Passages à Niveau.  
 

Nous vous demandons de prendre connaissance de ces documents avant toute prise de contact aux 
coordonnées suivantes : 

 
CONTACT 

Nom du contact : BRESSON Olivier 
Fonction : Responsable Gabarit 
Etablissement : INFRAPÔLE CENTRE 

Adresse : 25 rue Fabienne Landy 37100    St Pierre des Corps 
Adresse mail : olivier.bresson@reseau.sncf.fr 
Téléphone : 06 01 03 45 93 
Prise de contact et/ou 
Rdv terrain 

Oui 

 

Il est rappelé que toute pénétration sans autorisation régulière dans le domaine public 
cté à la circulation du public, quel que soit le motif, est 

-4 du Code des Transports. 

4 TRAVAUX TIERS IMPACTANT LA PERENITE DES INSTALLATIONS 
FERROVIAIRES ET AUTRES RESEAUX AERIENS, SOUTERRAINS OU 
SUBAQUATIQUES OU NECESSITANT LEUR MODIFICATION 

 

La réalisation des travaux tiers peut nécessiter le respect de préconisations délivrées par 
SNCF Réseau ou nécessiter la réalisation de travaux modificatifs des installations ou réseaux 
du domaine public ferroviaire, et ce afin de : 
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Assurer la pérennité des infrastructures ferroviaires 

Assurer  la protection du domaine public ferroviaire  

Assurer la sécurité des circulations ferroviaires  

Assurer la sécurité des biens et des personnes  

La réalisation des travaux modificatifs doit être contractualisée conformément au texte SNCF RESEAU 
IG94589 MOA tiers - Directives de Sécurité Ferroviaire (DSF).   

 94589 MOA tiers - Directives de Sécurité Ferroviaire (DSF) :  
https://www.sncf-reseau.com/sites/default/files/2019-05/IG94589-171218.pdf 

ensemble des règles du 
point « 5. REGLES TECHNIQUES EN PHASE TRAVAUX Annexe 9 : Croquis de principe des 
contraintes ferroviaires. 

Nous vous demandons de prendre connaissance de ce référentiel avant toute prise de contact et rdv 
aux coordonnées suivantes : 

Conséquence : Vous ne serez donc pas autorisés à débuter vos travaux sans 
Référente. 

 
CONTACT 

Nom du contact : BRESSON Olivier 
Fonction : Responsable Gabarit 
Etablissement : INFRAPÔLE CENTRE 

Adresse : 25 rue Fabienne Landy 37100    St Pierre des Corps 
Adresse mail : olivier.bresson@reseau.sncf.fr 
Téléphone : 06 01 03 45 93 
Prise de contact et/ou 
Rdv terrain 

Oui 

5 PARTICULARITES GUICHET EMPRUNTS ET TRAVERSEES 
SNCF RESEAU 

 

Pour tous travaux tiers dans les emprises du Groupe Public Ferroviaire 
concernant : 

La création ou modification des traversées sous voies et sur pont rail. 

La création ou modification des traversées aériennes. 

 longitudinaux. 
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Il vous est demandé de prendre contact  auprès du guichet emprunts et 
traversées aux coordonées suivantes : 

 guichet.emprunt.domaine@sncf.fr / Tel. 01 41 62 07 79 
 

Ce service étant temporairement non opérationnel, merci de vous rapprocher du contact suivant : 

 

 

CONTACT 

Nom du contact : BRESSON Olivier 
Fonction : Responsable Gabarit 
Etablissement : INFRAPÔLE CENTRE 

Adresse : 25 rue Fabienne Landy 37100    St Pierre des Corps 
Adresse mail : olivier.bresson@reseau.sncf.fr 
Téléphone : 06 01 03 45 93 
 

Il est rappelé que toute pénétration sans autorisation régulière dans le domaine public 
cté à la circulation du public, quel que soit le motif, est 

-4 du Code des Transports. 
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Introduction 
La société URBASOLAR a missionné GINGER 

 

Cette étude technique aura pour objectif de déterminer les contraintes engendrées par les eaux superficielles 
par : 

 un état initial du site avant implantation du projet, 

 
des eaux sur le site,  

 le calcul les débits aux exutoires,  

 la propos
 

 : 

 

Méthodologie en 3 phases : 

1. Reconnaissances de 
terrain 

 

 nature des terrains,  
 couverture végétale,  
 sens de circulation des eaux de ruissellement,  
   
   
   
 le contexte archéologique du site ne permet pas la réalisation de tests de 

perméabilité. 

2.  
  

 définition des bassins versants interceptés (surfaces, pentes, 
  

 accumulation des eaux), ainsi que 
leurs volumes et les points de surverse possibles,  

 calculs des débits aux exutoires, volume et hauteur dans le système de 
gestion de eaux pluviales et temps de vidange nécessaire compte tenu 

 

3. Propositions de mesures 
correctives 

 
rejets directs au réseau hydrographique, 

 en faisabilité pour la gestion des eaux optimisée 
du parc photovoltaïque (si des désordres causés par la gestion des eaux 
actuelles 
identifiées). 
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1. Identification du demandeur
DEMANDEUR

Demandeur : URBASOLAR

Adresse : 75 allée Wilhelm Roentgen 34 000 MONTPELLIER

Siret : 492 381 157 00113
Contact : M. POUILLE Arnaud pouille.arnaud@urbasolar.com

CONCEPTION

Bureau de conception de la gestion des eaux pluviales : GINGER BURGEAP

Adresse : 8-10-12, rue du Docteur HERPIN 37000 TOURS

Contact : Mme. LE DELLIOU Amélie-Laure al.le.delliou@groupeginger.com 02 40 38 61 50
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2. Situation géographique et administrative

Figure 1 : Plan de situation IGN (source : Géoportail avec annotations GINGER BURGEAP)

Tableau 1 : Situation administrative du projet

Région Centre-Val de Loire
Département Loir-et-Cher (41)
Commune Mer
Adresse Rue du Mardeau
Surface du site 4,41 ha
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3. Présentation du projet de parc photovoltaïque et de la gestion des 
eaux superficielles associées 

3.1 Le projet de parc photovoltaïque 

3.1.1  
Le solaire photovoltaïque permet de récupérer et de transformer la lumière du soleil en électricité via des 
cellules photovoltaïques regroupées en modules. 

tront la 
surveillance et la maintenance du parc. 

 

 

Figure 2  : francetvinfo.fr) 

3.1.2 Description des panneaux photovoltaïques 
Les modules, constitués de plusieurs cellules photovoltaïques, seront montés sur des tables fixées sur pieux 
ancrés directement dans le terrain naturel. 

 Tables et modules photovoltaïques 
Les tables sont hors-sol, fixés sur des châssis métalliques reposant sur le s

recouvrent pas directement le sol. 

URBASOLAR 
 Etude hydrologique et hydraulique 

  3. Présentation du projet de parc photovoltaïque et de la gestion des eaux superficielles 
associées 

Réf : CEAULB212422 / REAULB05225-02 FRPI-ASL / ALDE / RGN 23/11/2021 Page 10/41 
Bgp200/15 

Les panneaux sont espacés de manière à assurer le ruissellement des eaux pluviales vers le terrain naturel. 
La distance inter-rangée des tables sera de 3,5 à 4 m limitant le risque de concentration des écoulements et 

 Figure 3). 

 

Figure 3 : Ecoulement naturel des eaux pluviales sur les panneaux (source 
des installations photovoltaïques  MEEDDM1) 

 Fondations des tables 

A111042/A) indique que les tables photovoltaïques seront fondées superficiellement et posées sur des 
longrines en béton armé.  

 : 

 longueur : variation entre 3,0 et 4,5 m ; 

 largeur : 0,60 m ; 

 hauteur ; 0,40 m. 

Ces éléments devront être mis à jour suite aux prescriptions géotechniques en phase G2PRO. 

3.1.3 Description des locaux techniques 

 Locaux techniques 
Les locaux techniques sont constitués par les postes électriques nécessaires au fonctionnement du parc 

 

 
10 m x 3 m x 0,3 m a été prise. 

 Fondations des locaux techniques 
Les postes prévus pour le parc reposeront sur des radiers en béton armé. Un matelas en matériaux insensibles 

 de 1 
m minimum. 

 
1   
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Ces éléments devront être mis à jour suite aux prescriptions géotechniques en phase G2PRO. 

3.1.4 Description des installations annexes 

  
 

La centrale sera desservie par un réseau de pistes nécessaires à la maintenance des installations (locaux 
techniques et panneaux photovoltaïques) dont un chemin de ceinture. 

une largeur de 4 m pour les pistes principales et 3 m pour les pistes secondaires. 

 Sécurité incendie 
ocaux 

techniques non inflammables). Cependant, des risques peuvent exister en cas de surchauffe ou court-circuit. 

seront respectées : 

 ée aura une largeur minimale de 4 m, 

 des voies de circulation de 4 m de large seront créées pour accéder à tous les postes électriques ; 
des aires de retournement seront créées. 

URBASOLAR 
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Figure 4 : Plan de masse du 
projet de centrale 

photovoltaïque (source : 
URBASOLAR DESIGN V3, 

non daté) 
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3.2 La gestion des eaux superficielles retenues 

3.2.1 Les principes 
Les principes de gestion des eaux pluviales retenus pour le projet sont les suivants : 

  
éservation 

maximale de la pleine terre. Ainsi : 
 

livraison, poste de stockage). Les bâtiments reposeront sur un radier en béton armé. 
 Les emprises des pistes 

 
granulaire compacté de 

manière à préserver une infiltration possible des eaux dans le terrain naturel. 
 Les tables seront hors-sol, posées sur des longrines en béton armé. Elles ne recouvrent pas 

directement le sol. Les panneaux sont inclinés et espacés de 
eaux pluviales vers le terrain naturel. 

 La gestion des eaux pluviales par infiltration 
Au regard de la bonne perméabilité des terrains en place et de la faible imperméabilisation du sol, la 
solution de gestion des eaux pluviales par infiltration est privilégiée. 

de la nappe par les eaux météoriques. 

 La gestion des eaux pluviales la plus superficielle 
Les éventuels ouvrages pourront rester le plus superficiel possible pour préserver la capacité 

 

 Le dimensionnement pour une pluie de référence 30 ans 
La solution de gestion des eaux pluviales devra être dimensionnée à minima pour une pluie de 
référence 30 ans conformément à la norme NF EN 752-2. Au-delà de cette pluie de référence, 

chemins de moindre dommage, sans risque pour les enjeux identifiés à proximité du site (habitations 
 

La solution retenue devra assurée une infiltration de la pluie de référence 30 ans de préférence 

 

3.2.2 La méthodologie 

3.2.2.1 Pluie de référence 
La pluie de référence retenue est celle donnée par la norme NF EN 752-2, à savoir la pluie de période de 
retour 30 ans. 
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Tableau 2 : Extrait de la norme NF EN 752 sur les occurrences de dimensionnement des ouvrages 

Lieu  
(1 tous les « n » années) acceptable 

(1 tous les « n » années) 

Zones rurales 1 par an 1 tous les 10 ans 

Zones résidentielles 1 tous les 2 ans 1 tous les 20 ans 
Centres-villes, zones 
industrielles ou commerciales 1 tous les 5 ans 1 tous les 30 ans 

Passages souterrains routiers ou 
ferrés 1 tous les 10 ans 1 tous les 50 ans 

3.2.2.2 Intensité de pluie 

période de retour donnée (10, 20, 30, 50, 100 ans) calculées sur la base des données pluviométriques de 
Météo-France. 

La formule de Montana permet, de manière théorique, de relier une intensité i(t) de pluie recueillie au cours 
 

i(t) = a. t-b 
i(t) = hauteur précipitée pour une pluie de durée t en mm/mn, t = durée de la pluie en mn, a(T) et b(T) coefficients de 
Montana exprimés ci-dessus en mm/min. 

disposant de données sur 35 années. Les analyses statistiques de ces séries chronologiques permettent 
notamment de connaître les paramètres de Montana a(T) et b(T) correspondant à une période de retour T. 

Les coefficients de Montana pour la pluie 30 ans sont : 

 a : 5,758 / b : 0,534 pour une durée de pluie comprise entre 6 minutes et 1 heure ; 

 a : 13,774 / b : 0,768 pour une durée de pluie comprise entre 1 et 6 heures ; 

 a : 17,782 / b : 0,814 pour une durée de pluie comprise entre 6 et 96 heures. 

3.2.2.3 Surface active au ruissellement 
La surface active est la surface participant au ruissellement des eaux pluviales interceptées. Elle est calculée 

bassin versant suivant la topographie, la perméabilité, etc. 

 Bassins versants 

viron 3 513 m² (cf. 
Paragraphe 4.2). 

 Coefficients de ruissellement 
Le coefficient de ruissellement C correspond à un facteur de contraction du débit, plus précisément au rapport 
entre le débit maximal observé à l

donc pour chaque surface considérée et peut varier de 0,1 (surface naturelle, en herbes) à 1 (centre urbain 
très dense). 

30 ans sont les suivants : 

 1 pour les toitures des locaux techniques et des différen  

 0,5 pour les voies de circulation en graves, 
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0,2 pour le terrain naturel en place et les pistes de circulation enherbées.

ace active au 
ruissellement.

3.2.2.4 Calcul des volumes excédentaires à stocker
Un volume excédentaire à stocker est calculé lorsque le débit sortant est insuffisant pour évacuer les eaux 
collectées de manière simultanée (débit de rejet inférieur au débit généré par le bassin versant).

la méthode des pluies.

obtenue par différence entre

:

Figure 5 : Méthode de détermination du volume de rétention par la méthode des pluies
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4. Etat initial Analyse des contraintes et sensibilités

4.1 Occupation du sol

Le site est implanté au sud de la commune de Mer (41) sur un terrain correspondant actuellement à un champ 

Le site est délimité (cf. Figure 6) :

au nord, par un bassin tampon,

au sud, par une voie ferrée SNCF.

Ce sit -urbain.

Figure 6 : Occupation du site orthophotographie (Source : Géoportail avec annotations GINGER 
BURGEAP)
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4.2 Bassin versant topographique 

 Topographie 
Les données topographiques indiquent un terrain avec un point haut au centre de la parcelle à 102,35 m NGF. 
Du fait de ce point haut au centre de la parcelle, cette dernière présente une forme de dôme dont les pourtours 
ont 
Le plan topographique du site est repris en Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

 Bassin versant intercepté 
e industrielle), seule une partie de la parcelle 

 513 m² (cf. 
Figure 7). 

 

Figure 7 : Environnement et topographie au droit de la parcelle (Source : Géoportail avec annotations 
GINGER BURGEAP) 

La surface à considérer pour la gestion des eaux pluviales est donc de 4,76 ha. 
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4.3 Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique à proximité du site est constitué par un ensemble de petits ruisseaux affluents de 
 (cf. Figure 8) : 

  ; 

 1 600 m du ruisseau de la noue gravelle, au sud ; 

 3 800 m de la Loire, au sud. 

 

Figure 8 : Réseau hydrographique à proximité de la parcelle (Source : Géoportail avec annotations 
GINGER BURGEAP) 
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4.4 Géologie 

97 de Beaugency au 1/50 000ème (cf. Figure 9), le si sur 
Pellicule mince sur formation de Beauce altérée (CRm1a, datant du 

Würm. Cette formation sablo-argileuse avec des cailloux calcaires de quelques décimètres recouvre 
en surface la formation de Beauce (m1a). Sous ce faciès, la formation de Beauce est altérée. 

 

Figure 9 : Extrait de la carte géologique n°397 de Beaugency (Source : Infoterre  BRGM avec 
annotations GINGER BURGEAP) 
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4.5 Hydrogéologie 

4.5.1 Ressource en eau souterraine 
 la feuille n° 397 de Beaugency, 4 aquifère sont présents : 

 une nappe de surface dans les horizons superficiels du sol : 
Les formations alluviales constituées de sables, argiles et galets forment un milieu poreux dans lequel 
les eaux superficielles peuvent 

nappe peu étendue souvent temporaire. 

 la nappe alluviale de la Loire : 
Cette nappe est alimentée par les infiltrations en provenance de la Loire, par les précipitations 
météoriques et par les apports des coteaux. Elle est très vulnérable aux pollutions en raison de sa 

ns sablo-graveleux avec une bonne 
perméabilité et un faible pouvoir filtrant. 

 la nappe de la craie : 
I
de la craie présentent de bons résultats, avec des débits spécifiques compris entre 6 à 25 m3/h/m. 

 la nappe des formations lacustres de Beauce :  
Ces formations lacustres renferment une nappe utilisée principalement au Nord de la Loire. Cette 
nappe est captive et parfois artésienne, notamment à Beaugency, où 
environ 3 m au-dessus du sol. 

4.5.2  
La commune de Mer dispose de 2 captages (cf. Figure 10) 
humaine (AEP) captant la nappe de la craie : 

 Le Clos Bouin  code SANDRE : OPR0000082121, situé à environ 1  ; 

 Beaudisson  code SANDRE : OPR0000082120, situé à environ 1 250 m au nord. 

ptages. 

4.5.3 Autres captages des eaux souterraines 
8 autres ouvrages de prélèvements sont recensés dans la BNPE2

des terres agricoles environnantes.  

observée  

 
2 Banque Nationale des Prélèvements en Eau. 
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Figure 10 : Ouvrages souterrains recensés dans la Banque Nationale des Prélèvements en Eau 
(Source : Géoportail avec annotations GINGER BURGEAP) 

4.6 Investigations géotechniques 

A111042/A). Les informations présentées ci-après sont extraites de cette étude géotechnique G2AVP : 

« La li
la suivante (du haut vers le bas) : 

 Terre végétale sur une profondeur de 0,1 m/TN ; 

 Argile limoneuse marron  

 Marne de couleur blanche/beige blanche  m/TN et          
5 m/TN, respectivement au droit de SP1 et SP2 ; 

 Marne calcaire tendre 
réalisation des sondages (5 m de profondeur). On note la présence de blocs centimétriques et de 
petits rognons. » 

e lors de la réalisation des sondages. 
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4.7 Devenir actuel des eaux pluviales 

Les eaux pluviales  

4.8 Risques naturels 

4.8.1 Risque sismique 
La commune de Mer est comprise en zone 1 (sismicité très faible). 

4.8.2 Aléa retrait-  
Le site est sujet à un aléa moyen au retrait-gonflement des argiles. 

4.8.3 Risque de cavités souterraines 
 

4.8.4 Risque de remontée de nappe 
remontées de nappe. 

4.8.5  
La commune de Mer est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Loire amont. 
Le PPRI a été prescrit le 15 juin 199 et approuvé par arrêté préfectoral en date du 22 février 2002. 

PPRI de la Loire amont (cf. Figure 11). 
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Figure 11 : Extrait de la carte du zonage du PPRI de la Loire amont (Source : géorisques.gouv.fr avec 
annotations GINGER BURGEAP)  
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4.9 Reconnaissances de terrain 

4.9.1 Essais de perméabilité 
Une étude de perméabilité des sols était prévue sur site. Cependant, celle-

 

Le sol étant constitué de calcaires de Beauce, la gamme de perméabilité peut être assez large. En effet, il 
peut être très imperméable, par sa nature, à perméable lorsque les calcaires présentent de multiples fissures 
ou craquelures.  

Ainsi, dans le cadre de cette étude, la gamme de perméabilité testée est la suivante : 10-7 m/s, 10-6 m/s et 10-

5 m/s.  

4.9.2 Zones humides 

 Pré-localisation des zones humides 
sig.réseau-zones-

humides.org  milieux potentiellement humides (cf. Figure 12). 

 

 

Figure 12 : Extrait de la cartographie nationale des milieux potentiellement humides (Source : 
sig.reseau-zones-humides.org avec annotations GINGER BURGEAP) 
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5. Attentes réglementaires pour la gestion des eaux pluviales 

5.1  

Les articles L.214-1 à L.214- définissent la nomenclature des installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) suivant leurs 
dépôts, modification des écoulements, etc.) et le fonctionnement des écosystèmes aquatiques (frayères, 
zones de croiss  

Cette nomenclature définit : 

 le pour les IOTA susceptibles de présenter des dangers pour la santé et 
la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, 

diversité du milieu aquatique, 

 le régime de déclaration (D) pour les IOTA qui, 
dangers, doivent néanmoins respecter les règles générales de qualité et de répartition des eaux (art. 
L.211-2 et L.211-3). 

Le Tableau 3 donne la rubrique de la nomenclature des IOTA concernée par le projet sur la base des 
connaissances disponibles au stade de la rédaction du présent rapport. 

Tableau 3 -1 concernée par le projet 

Rubrique Intitulé Positionnement du projet 

2.1.5.0. 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée de 
la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet étant : 

 inférieure à 1 ha (NC) Superficie du projet : 4,47 ha. 

Superficie du bassin versant 
amont rétabli : 0,35 ha. 

Superficie à prendre en 
compte : 4,82 ha. 

 supérieure à 1 ha, mais 
inférieure à 20 ha (D) 

 supérieure à 20 ha (A) 

NC : non concerné, D : déclaration, A : Autorisation. 
 

De par sa surface, le projet dépasse le seuil de DECLARATION de la rubrique 2.1.5.0 du Code de 

de la totalité des eaux pluviales interceptées au droit des terrains naturels en place).  

 

5.2 aux (SDAGE) Loire-
Bretagne 

La commune de Mer -Bretagne. 

(SDAGE) pour les années 2016 à 2021 et il a émis un avis favorable sur le programme de mesures 

arrête le programme de mesures. Le SDAGE Loire-Bretagne est entré en vigueur le 22 décembre 2015. 

Le projet doit respecter les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne, notamment les dispositions 1B et 3D en 
 : 

« 1B  
des submersions marines 
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submersions marines. » 

3D - Maî  

uoi il est nécessaire 

ruissellement par le stockage et la régulation des eaux de pluie le plus en amont possible tout en privilégiant 
a parcelle des eaux faiblement polluées. Ces mesures préventives font partie du concept de 

 

transfert des polluants vers les milieux aquatiques est adoptée (voir orientation 4B). 

3D-1 Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des aménagements 

 

 sation des sols ;  

  

 favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ;  

 faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées drainantes, 
 

 mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire ;  

 réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou industrielles.  

3D- ales 

Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs puis dans le milieu naturel sera 
opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de manière à ne pas aggraver les 

 

À 
3 l/s/ha pour une pluie décennale. » 

5.3 Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) Loire-Bretagne 2016-2021 

 (PGRI) 2016-2021 du bassin Loire-

individuels et les coûts collectifs, et à permettre le redémarrage des territoir

objectifs suivants et 46 dispositions : 
1. s crues et les 

capacités de ralentissement des submersions marines ; 

2.  ; 

3. Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable ; 

4. Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale ; 

5.  ; 

6. Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale. 

Il a été adopté le 23 novembre 2015 par le préfet coordinateur de 
journal officiel du 22 décembre 2015. Lorsque le PGRI est approuvé, ces décisions administratives doivent 
être, si nécessaire, mises en compatibilité dans un délai de 3 ans. 

Le projet doit respecter les dispositions du PGRI Loire-Bretagne notamment les dispositions : 
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 1.1 : Préservation des zones inondables non urbanisées de toute nouvelle urbanisation, 

 1.2  

 3.2  

 6.1 : Prévision des inondations, 

 6.5 
des besoins prioritaires à la population, 

 6.7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une situation normale. 

5.4 
Beauce et milieux aquatiques associés 

La commune de Mer est comprise dans le périmètre du SAGE de la Nappe de Beauce et milieux aquatiques 
associés. Le  (SAGE) est le document de planification pour 

 Schéma 
Eaux (SDAGE) Loire-  

locale. 

Le SAGE de la Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés a été approuvé par arrêté en date du 11 juin 
2013. Le projet doit respecter les 5 objectifs spécifiques et les 14 articles associés. 

Tableau 4 : Objectifs du SAGE 

Objectifs spécifiques Hiérarchisation des objectifs 

Gérer quantitativement la ressource Objectif n°1 

Assurer durablement la qualité de la ressource Objectif n°2 

Protéger le milieu naturel Objectif n°3 

 Objectif n°4 

Partager et appliquer le SAGE Objectif n°5 

5.5  

pal le 
25 février 
du 19 août 2021. 

Le site est compris en partie en zone « UX  UXz » du zonage réglementaire du PLU 
(cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Ces zones correspondent aux zones urbaines de la commune. 
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Figure 13 : Extrait du règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme de Mer en vigueur (Source : 
Commune de Mer avec annotations GINGER BURGEAP) 

Le projet doit respecter les prescriptions imposées au règlement du PLU en vigueur, notamment en matière 
de gestion des eaux pluviales : 

 pour la zone UX : 

« niques alternatives de traitement des eaux pluviales 
, il est recherché le 

ux pluviales si 
les caractéristiques de perméabilité du sol et la taille de la parcelle le permettent. Dans le cas contraire ou 
pour traiter des volumes plus importants, le rejet dans le réseau pluvial ou dans un exutoire de surface est 
permis à condition de prendre toutes les dispositions pour permettre la rétention et la limitation des débits. Un 

 

s surfaces 

traitement des eaux pluviales devra privilégier des techniques en aérien (bassins, noues, etc.), plus rustiques 
 de contrôle que des techniques en souterrain. » 
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 pour la zone UXz : 

« Chaque lot devra se raccorder au réseau collectif.  

avant la sortie de chaq - déshuileur - séparateur 
 

L'assainissement pluvial pourra être assuré par des fossés à ciel ouvert enherbés ou par des canalisations 
enterrées. » 
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6. res envisagées 

6.1 
 

6.1.1  
La réalisation du projet générera une imperméabilisation supplémentaire aggravant le phénomène de 

-à-
est associée à celle du débit de pointe et à la diminution du temps de concentration sur le bassin versant. 

pointe avant et après aménagement. 

 Imperméabilisation liée à la mise en place des panneaux photovoltaïques 
Comme indiqué au paragraphe « 3.1.2 Description des panneaux photovoltaïques », p.9

ion du sol du terrain actuel. 

 Imperméabilisation liée à la mise en place des locaux techniques 
Comme indiqué au paragraphe « 3.1.3 Description des locaux techniques », p.10
radiers béton ation du sol du terrain actuel. 

 Calcul du coefficient de ruissellement moyen 
tée, est présentée dans le Tableau 5 ci-après. 

Tableau 5 : Répartition des occupations du sol projetées 

Surfaces (m²) 
Locaux 

techniques 
[Cr = 1] 

Longrines béton 
des tables 

photovoltaïques 
[Cr = 1] 

 
Piste de 

circulation 
[Cr = 0,9] 

Terrain 
naturel 

[Cr = 0,2] 

Bassin 
versant 
amont  

[Cr = 0,2] 
TOTAL 

Etat initial 0 0 0 44 100 3 513 0,185 

Etat projet 42 3 951 3 133 36 974 3 513 0,298 

 

Le projet entrainera une légère augmentation du coefficient de ruissellement moyen du site par la mise en 
place des pistes de circulation ainsi que des longrines béton des tables photovoltaïques. 

constituent pas une couverture du sol (panneaux et locaux hors sol fixés sur pieux). 

 

 Estimation des débits de pointe  
Le Tableau 6 . Le SDAGE Loire-Bretagne impose 

Cependant, le passage au nouveau SDAGE dès novembre 2021 changera cette notion pour adapter les 
nouveaux ouvrages à un débit trentennal. Ainsi, les deux valeurs sont prises en compte ici.  
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Tableau 6 :  

Paramètres de dimensionnement Etat actuel Etat Projet 

 47 613 47 613 

Coefficient de ruissellement (%) 0,19 0,3 

Surface active (m²) 8 820 14 208 

Temps de concentration (mn) 38 33 

Débit de point décennal (l/s)  T = 10 ans 93 160 

Débit de point décennal (l/s)  T = 30 ans 122 210 

Débit de pointe centennal (l/s)  T = 100 ans 159 274 

 entraine une légère modification du coefficient de ruissellement moyen, induisant une 
 

ssellement liée à la 
 

Ainsi, le projet doit anticiper et compenser ces phénomènes de ruissellement au plus proche des aires 
aménagées. 

6.1.2 is-à-vis des 
ruissellements 

 

Au vu de cette incidence, GINGER BURGEAP propose une gestion des eaux pluviales au plus proche des 

surfaces enherbées voisines (fonctionnement identique à la situation actuelle). Les eaux pluviales interceptées 
par ces surfaces seront évacuées en gravitaire en direction du terrain naturel voisin où elles seront infiltrées.  

Toutefois, il convient de signaler : 

 
notamment à la réduction de la portance des sols. Cet aspect doit être pris en compte pour 

 

 
perméabilité des horizons superficiels. Un décompactage des sols pourra être réalisé en fin de 

 

 

des eaux. 

 Locaux techniques 
Les eaux interceptées seront rejetées directement au terrain naturel via des descentes de toitures. Un 
dispositif brise flux pourra être positionné en sortie des rejets des locaux techniques sur le terrain naturel pour 

-
épaisseur de 20 cm sur une surface de 0,5 m². 

  

pistes. La part résiduelle non infiltrée, notamment sur les pistes en graves, ruissellera suivant la pente de la 
ure  
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de 5 cm. Cette surélévation de la bordure extérieure permettra de bloquer les éventuels ruissellements 

pluies exceptionnelles. 
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6.2   

Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. reprend les mesures prises par le projet pour éviter, réduire et compenser ses incidences. 

Tableau 7 : Synthèse des mesures prises dans le cadre du projet 

Thématique Incidence quantitative (ruissellement) Incidence qualitative (qualité des eaux) 

Mesures 
 

Le projet vient répondre à la demande en électricité renouvelable sur le territoire notamment en réponse aux 
différents protocoles et politiques internationales, nationales et locales. 

Le site apparait tout à fait compatible à accueillir ce projet au regard du règlement du PLU de Mer. 

Absence de produits dangereux pour 
environnement. 

installations de stockage, de transformation et de 
livraison. 

 

surfaces 

. 

Les pistes traitées en graves et les locaux techniques sont limités aux aires nécessaires au bon fonctionnement du parc. 

Mesures de 
réduction 

 

 

Les inc  Les eaux pluviales interceptées par ces 
surfaces ruisselleront vers les surfaces enherbées voisines où elles seront infiltrées, so  

Eviter tout rejet de petites pluies aux réseaux. 

 pistes bloquera tout ruisselleme
site. 

Mesures de 
compensation 

au plus proche des aires aménagées. pluviales d . 

Gestion des eaux pluviales par infiltration : capacité 
épuratoire par filtration des eaux au travers du sol. 

Mesures 
 

Suivi et entretien du site comprenant la gestion des éventuels désordres hydrauliques. Le principal facteur de risque est le risque incendie 
toutefois réduit sur le projet (cf. Paragraphe 3.1.4, p.11). 

Surveillance et définition des modalités 
ution accidentelle.  
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6.3 Incidences du projet sur les eaux superficielles en phase travaux et mesures 
envisagées 

6.3.1 Incidences quantitatives sur les eaux superficielles en phase travaux 
La phase de travaux peut engendrer des pollutions occasionnelles des ressou
mécanique ou chimique liées : 

 
engins de chantier, ou bien encore aux zones de stockage des carburants, des granulats et des 
déc  ; 

 à la circulation des engins (huiles, hydrocarbures) ;  

 
de pluie sur les matériaux récemment mobilisés, notamment lors des travaux de terrassement. 

 : 

 la destruction de surfaces végétalisées et arborées ; 

  ; 

 du bruit et des vibrations dues à la circulation des engins. 

terrestres au droit du site.  

Par ailleurs, la circulation des engins de chantier sur le site sera réduite au strict minimum. Néanmoins, des 
dispositions locales seront prises durant le chantier pour limiter les désordres liés aux eaux pluviales 
(notamment des départs de fines (matières en suspension) vers le milieu naturel). 

6.3.2 Mesures quantitatives sur les eaux superficielles en phase travaux 

 

Différentes mesures seront prises en phase travaux pour une gestion des eaux pluviales dès la phase chantier 
(limiter les départs de fines vers le milieu naturel). Elles concerneront essentiellement la préparation et 

 

6.3.2.1 Aires de stationnement des engins et du matériel 
Afin de limiter tout risque de pollution en phase travaux, les zones de stationnement des engins de chantier 
seront réalisées sur des surfaces imperméabilisées. 

exclusivement sur des zones réservées à cet effet. 

engins conformément aux articles R.211-
déversement dans les eaux superficielles et les eaux souterraines, par rejet direct ou indirect ou après 
ruissellement sur le sol ou infiltration, des lubrifiants ou huiles, neufs ou usagés. 

6.3.2.2 Déroulement des travaux  
Un affichage précisera les coordonnées (no
personnes de la commune à contacter en cas de problème au cours du chantier (pollution, fuite de 
carburant, découverte de pollution, etc.) 
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Le coordinateur des travaux devra réaliser un cahier technique de chantier qui reprendra les pré-requis 
suivants sans être exhaustifs : 

  ; 

  ; 

 responsables 
sécurité du site ; 

  

 moyens de prévention des accidents ; 

  

ur éviter, réduire et si possible compenser les effets 
négatifs du chantier figurent dans le tableau suivant. 

 

Tableau 8 : Impacts du chantier et dispositions du projet 

Phases de 
travaux Cibles Impacts Dispositions du projet 

Plates-formes et 
installations 

principales de 
chantier 

Eau Pollution par 
des fines 

  
  
 stockage des surplus de décapage des talus dans des dépôts couverts afin 

 

Gestion de 
déchets Eau, sol Pollution par 

hydrocarbures 

 collecte sélective des déchets et filières agréées, 
 utilisation de bennes et conteneurs couverts, 
 nettoyage régulier des abords de chantier, 
  

Gestion des 
hydrocarbures et 

des produits 
polluants 

Sols, eau Pollutions 
hydrocarbures 

 collecte des huiles usées de vidange et des liquides hydrauliques et évacuation 
au fur et à mesure dans des réservoirs étanches, conformément à la législation 
en vigueur, 

 interdiction de stocker sur le site des hydrocarbures ou des produits polluants 
susceptibles de contaminer la nappe souterraine et les eaux superficielles, 

 interdiction de laisser tout produit, toxique ou polluant sur site en dehors des 

liée au vandalisme ou accidentelle (perturbation climatique, renversement). 

Manipulation des 
hydrocarbures Sols, eau Pollutions 

hydrocarbures 

 
 

 présence de produits absorbants (kit-  

Ravitaillement 
en carburants 

des engins 

Sol, cours 

nappe 

Pollution par 
fines et 

hydrocarbures 

 
polluées, 

  
 maintien en parfait état des engins intervenant sur le chantier. 

des ouvrages de 
génie civil 

Sols, eau 
Pollution par 
des laitances 

de béton 

 bonne organisation du chantier lors du banchage, 
 maintien de la végétation existante représentant une zone de ralentissement et 

de dispersion des écoulements, 
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7. Faisabilité de la gestion des eaux pluviales  

7.1 Le projet  

La réalisation du projet générera une imperméabilisation supplémentaire aggravant le phénomène de 
-à-

est associée à celle du débit de pointe et à la diminution du temps de concentration sur le bassin versant. 

tion est basée sur la comparaison du coefficient de ruissellement et du débit de 
pointe avant et après aménagement. 

 Imperméabilisation liée à la mise en place des panneaux photovoltaïques  
ain. 

Chaque table reposera sur 6 longrines en béton de surface 1,50 m² chacune. Avec 439 tables, cela impose 
un nombre de longrines de 2 634. Ainsi, l à 3 951 m². 

Cette imperméabilisation des sols dans le cadre de ce projet se rajoute aux aménagements des locaux 
techniques (42 m²)  (3 133 m²) soit une surface imperméabilisée totale qui 
recouvrent une surface totale de 7 126 m². 

7.2  du projet 

7.2.1 Gestion des surfaces non imperméabilisées  

pluviales sur le site. Néanmoins, actuellement, la faible pente favorise le ralentissement des eaux pluviales et 
donc leur infiltration. 

 : 

 
notamment à la réduction de la portance des sols. Cet aspect doit être pris en compte pour 

 

 
perméabilité des horizons superficiels. Un décompactage des sols pourra être réalisé en fin de 

 

 

des eaux. 
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7.2.2 Gestion des surfaces imperméabilisées 

potentiellement faible, GINGER BURGEAP propose de réaliser une longue noue  en bordure de 
la voie de circulation. Après analyse de la topographie, celle-ci doit être placée au niveau de la partie Nord-
Est du site. Le dimensionnement de cette noue est donné dans le Tableau 9 ci-dessous.  

Tableau 9 : Dimensionnement du volume retenu  

Paramètres  décennale Pluie  trentennale 
Perméabilité moyenne (m/s) 10-7 10-6 10-5 10-7 10-6 10-5 

 7 126 7 126 7 126 7 126 7 126 7 126 
Coefficient de ruissellement 
(%) 95,6 95,6 95,6 95,6 95,6 95,6 

 750 750 278 1 000 1 000 380 

 0,375 0,375 1,39 0,5 0,5 1,9 

 0 0,09 0,9 0 0,09 0,9 

Hauteur de régulation (m) 0,32 0,24 0 0,33 0,24 0 
Volume géré par infiltration 
(m3) 0 64 238 0 86 325 

Volume géré par régulation 
(m3) 238 174 0 325 239 0 

Volume de la retenue (m3) 238 238 238 325 325 325 
* Somme des surfaces imperméabilisées (ancrages, locaux techniques  

els. 

 

Le Tableau 10, qui suit, résume les dimensions des noues en fonction de la perméabilité du sol.  

Tableau 10 : Longueurs et largeurs des ouvrages de gestion des eaux pluviales  

Paramètres Débit de pluie décennal Débit de pluie trentennal 
Perméabilité moyenne (m/s) 10-7 10-6 10-5 10-7 10-6 10-5 

Linéaire de fossé (m) 0 0 73 0 0 52 
Linéaire de noue de stockage 
(m) 215 215 139 220 220 160 

Largeur (m) 8 8 6 15 15 12 

Hauteur de la piste (m) 0,3 0,3 0,3 0,5 0,5 0,5 
 

L
apporté. Ainsi, 
parcelle contenant les panneaux solaires en cas de fortes pluies. Cette surélévation doit être de 0,3 m en cas 
de prévention contre une pluie de retour décennal et 0,5 m contre une pluie de retour trentennal.  
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7.3 Chiffrage des ouvrages 

Numéro de prix Désignation Unité Quantité Prix 
unitaire HT 

Montant 
HT 

1. Travaux préparatoires 

1.1 Réalisés en parallèle de la mise en place des panneaux ff 1 -  -  

Sous-total    -  
2. Travaux 

2.1 Fourniture et pose du régulateur u 1 5  5  
2.2 Terrassement des noues sans export des déblais ml pm 40 -  

2.3 Végétalisation des espaces sous les panneaux m² 36 974 2 73  

Sous-total    78 948  
Montant Total HT (avec aléas 20%) 94 738  

Montant TV 20% 18 948  

Montant Total TTC 113 686  
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Figure 14 : Positionnement des noues  pour un débit décennal (Source : GINGER BURGEAP sur fond de plan 
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Figure 15 : Positionnement des noues  (Source : GINGER BURGEAP sur fond de plan 
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8. Moyens de surveillance et entretien des aménagements pluviaux 
Les ouvrages prévus par le projet devront être entretenus pour maintenir la pérennité de leur fonction. Le 

 

des ouvrages de collecte des eaux 
pluviales :  

 entretien régulier du site  
 intervention technique rapide suite à un incident,  

 les et donc 
comparables ultérieurement,  

 
 

 modifier éventuellement la fréquence des inspections et mesures ainsi que leur contenu.  

créer un débordement. Les éléments détériorés identifiés au cours des visites de contrôle seront remplacés.  

seront réalisés périodiquement. 

retien des installations du site sera tenu par le gestionnaire. Tous les éléments 

gestion des eaux pluviales seront remplacés.  

En outre, des inspections visuelles serviront à apprécier le bon état des ouvrages et font appel au bon sens 
et à la compétence de la personne chargée de les assurer. 

Une inspection visuelle approfondie sera réalisée après chaque évènement de crue entrainant une submersion 
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